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Der Vorsteher des Politischen Departementes, G.Motta, 
an den schweizerischen Geschäftsträger in Konstantinopel, H. Martin

S  NV. Berne, 28 mars 1927

Nous avons eu l’honneur de recevoir votre télégramme N° 3 du 27 m ars1 et 
nous vous en remercions vivement.

Nous avons appris avec satisfaction que vous étiez tombé d’accord avec le 
Ministre turc des Affaires étrangères pour que les négociations relatives à la con
vention d’établissement se poursuivent à Berne entre Munir Bey et nous. En effet, 
si, en raison des avantages que vous avez fait valoir en faveur de cette procédure, 
nous étions entièrement d’accord avec votre projet de mener de front les négocia
tions de la convention de commerce et celles de la convention d’établissement, il 
ne rentrait nullement dans nos intentions de prendre l’initiative de demander au 
Gouvernement turc de négocier la convention d’établissement à Angora et moins 
encore d’insister pour obtenir une décision dans ce sens. Nous sommes heureux 
que cette question se trouve aujourd’hui réglée de telle sorte que soit écartée toute 
possibilité de malentendu à son sujet.

Nous nous félicitons d’apprendre que Munir Bey recevra pour instructions de 
hâter le cours des négociations que nous avons entamées avec lui de façon à ce 
que la convention d’établissement entre la Suisse et la Turquie puisse être soumise 
à l’approbation du Parlement turc avant le 15 mai prochain. Nous sommes, en ce 
qui nous concerne, entièrement prêts à mener rapidement les choses. Nous possé
dons, croyons-nous, tous les éléments nécessaires pour achever les négociations 
dans un délai rapproché. Le seul point sur lequel nous craignons d’être insuffi
samment préparés est celui qui a trait au protocole additionnel concernant la ré
gularisation de la propriété immobilière. Ainsi que nous vous l’avons écrit, ce pro
tocole additionnel n’a pas encore été abordé dans nos conversations officielles 
avec Munir Bey. Au cours d’une conversation officieuse, ce dernier nous a donné 
à entendre que le Gouvernement turc était, en principe, d’accord avec notre pro
position, mais qu’il aurait besoin de certaines précisions complémentaires pour se 
rallier à notre formule. S’il devait insister dans ce sens et comme il s’agirait d’obte
nir des renseignements de fait qui ne pourraient être recueillis que sur place, nous 
envisagerions de proposer au Ministre de Turquie de vous laisser le soin de discu
ter directement avec le Ministère turc des Affaires étrangères les termes du proto
cole additionnel dont nous avons établi le texte de concert avec vous et avec votre 
avocat conseil. Si vous pouviez aborder avec le Ministère turc des Affaires étran
gères la question du protocole additionnel de la convention d’établissement, nous 
vous saurons gré d’entrer immédiatement en matière afin de gagner du temps.

1. Nicht abgedruckt.
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Vous voudriez bien, alors, nous informer que les négociations du protocole addi
tionnel sont engagées à Angora et nous envoyer, dès que faire se pourrait, le texte 
dont vous auriez convenu avec le Gouvernement turc afin qu’il soit inséré à la 
suite de la convention qui devrait être signée à Berne2.

En ce qui concerne la clause compromissoire, nous sommes d’avis d’attendre la 
réponse de Munir Bey à notre proposition. Au cas où, ainsi que vous nous le faites 
prévoir, le Gouvernement turc exprimerait le désir que cette clause fût abandon
née pour faire l’objet d’un traité général de conciliation et d’arbitrage, nous y con
sentirions au reçu d’une déclaration écrite et nous entamerions, en vue de la con
clusion de ce traité d’arbitrage, des négociations qui pourraient être poursuivies 
sans hâte. Car ce serait, à notre avis, compliquer inutilement les choses que de 
chercher d’arriver à un accord à cet égard avant le 15 mai, date antérieurement à 
laquelle doivent être signées les conventions de commerce et d’établissement.

2. Das Niederlassungsabkommen zwischen der Schweiz und der Türkei wurde am 7.8.1927 in 
Ankara unterzeichnet. Vgl. auch BR-Botschaft vom 21.10.1927, in: BB1 1927, II, S.289fT.
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Protokoll der Sitzung des Bundesrates vom 28.März 1927

Zonenfrage

Politisches Departement. Mündlich

Nach Mitteilung des französischen Botschafters scheint der Berichterstatter im 
Senat die Absicht zu haben, das Zonenabkommen erst dann dieser Behörde zur 
Genehmigung zu empfehlen, nachdem die Schweiz die Savoyerfrage vollständig 
in Ordnung gebracht haben wird *. Der Vorsteher des Politischen Departements 
sollte daher nach Meinung des Botschafters in Paris die schriftliche Erklärung 
überreichen lassen, dass die schweizerische Regierung den gleichzeitigen Aus
tausch der beiden Ratifikationsurkunden als gegeben betrachte. In ähnlichem 
Sinne sollte auch dem Botschafter geschrieben werden, damit dieser ebenfalls vor
stellig wird. Auf diese Weise könnte vielleicht erreicht werden, dass die Frage des 
Zonenabkommens noch vor Ostern im Senat ihre Erledigung findet.

In der Beratung wird an die Aussprache in der Sitzung vom 12. M ärz2 erinnert 
und bemerkt, dass der Bundesrat alles vermeiden sollte, was zu einer Verbindung 
der Zonenangelegenheit mit der Savoyerfrage führen könnte. Da aber die tatsäch-

1. Die schweizerischen Schritte (vgl. Nr. 277) zeitigten laut Telegramm der schweizerischen Ge
sandtschaft in Paris vom 25.3.1927 in der Senatskommission keine Resultate (E 2, Archiv
ier. 1681).
2. Vgl. N r.270.
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